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À L’ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT.

DÉCISION DU CONSEIL modifiant la décision (PESC) 2020/1639 du Conseil

établissant les conditions générales selon lesquelles des États tiers pourraient être

invités, à titre exceptionnel, à participer à des projets CSP donnés

15668/25

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
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